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DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LA FEMME

DEVELOPPEMENT ET PAIX

EGALITE

Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies
pour la femme

Barbade, Grenade, Guyane, Jamaïque, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, République dominicaine, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède et Trinité-et-

Tobago : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant sa décision du 15 décembre 1975, selon laquelle les activités du
Fonds de contributions volontaires pour l'Année internationale de la femme
seraient prolongées pour la durée de la Décennie des Nations Unies pour la femme.

Rappelant également sa résolution 31/133 du 16 décembre 1976, énonçant les
critères et dispositions concernant la gestion du Fonds,

Prenant note avec satisfaction de l'utile politique en matière de programmes
mise au point par le Fonds conformément aux critères et dispositions concernant
sa gestion, en vue de contribuer à des projets dans les pays en développement,

Rappelant que, par sa résolution 31/133, elle a notamment prié le Secrétaire
général de consulter l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement sur l'utilisation du Fonds pour les activités de coopération
technique,

Prenant note avec satisfaction des nouvelles procédures deprésentation et
d'examen des propositions de projets à l'echelcr national, par l'intermédiaire
du représentant résident du PNUD,
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Consciente de ce que le Fonds a été conçu pour compléter, grâce à un appui
financier et technique, les activités de développement intéressant les femmes aux
échelons national, régional et mondial, en coopération avec les organismes
compétents du système des hâtions Unies,

Reconnaissant qu'il est nécessaire que toutes les activités opérationnelles
et les commissions régionales du système des Nations Unies s'efforcent davantage
d'inscrire à leurs programmes ordinaires des projets destinés aux femmes,

reconnaissant également la nécessité de continuer à fournir un appui financier
et technique aux activités de développement qui répondent aux besoins particuliers
des femmes dans les pays en développement, et l'importance d'inclure, dans la
planification nationale et internationale du développement, des politiques et
programmes visant â la mobilisation et à l'intégration des femmes au développement.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général publié' scus la cote A/3U/612,

1. Prend note avec satisfaction des décisions arrêtées par le Comité
consultatif lors de ses cinquième et sixième sessions;

2. Prie le Président de l'Assemblée générale, conformément au paragraphe 3
du dispositif de la résolution 31/133 et dans un souci de continuité, de choisir
cinq Etats Membres oui nommeront chacun un représentant au Comité consultatif;

3. Exprime sa satisfaction aux organismes compétents du système des
Nations Unies, notamment au Programme des Nations Unies pour le développement
et au Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour leur assistance précieuse
aux activités en cours du Fonds;

U. Désire voir les activités du Fonds se poursuivre au-delà de la Décennie
des Nations Unies pour la femme et prie à cet égard le Secrétaire général d'étudier
la question en consultation avec le Comité consultatif du Fonds de contributions
volontaires et l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, ainsi qu'avec les autres institutions concernées des Nations Unies, et
de faire rapport â ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session;

5. Décide que le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme demeurera établi au Siège afin qu'on puisse tirer
parti au maximum de son rôle potentiel d'élément catalyseur et novateur, assurer
une coopération étroite avec le Programme des Nations Unies pour le développement,
comme prévu, et avec d'autres activités opérationnelles, facilitant ainsi le
fonctionnement technique et administratif efficace du Fonds, et pour qu'on
puisse continuer à réaliser les économies administratives et financières
découlant de son établissement au Siège;

6. Exprime sa satisfaction pour les contributions volontaires annoncées par
les Etats Membres lors de la récente Conférence pour les annonces de contributions
et lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils envisagent d'accorder ou
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d'augmenter leur appui au Fonds, afin de lui assurer des ressources suffisantes
pour répondre aux besoins rapidement croissants des pays en développement;

7. Prie le Secrétaire général :

a) De continuer à présenter annuellement un rapport sur la. gestion du
Fonds ainsi que sur le déroulement de ses activités;

b) De continuer à inclure annuellement le Fonds parmi les programmes de
la. Conférence des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités
de développement.




